
ORDRE DU JOUR 
 

Séance ordinaire du CONSEIL MUNICIPAL  
Dimanche 22 mars 2026 à 10h00 

Salle du Conseil en Mairie 

 
INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
I. INSTALLATION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 

 

1. Ouverture de la séance par M. Yves SUBLON, maire 
 

2. Désignation du secrétaire de séance 

 
II. ÉLECTION DU MAIRE SOUS LA PRESIDENCE DU DOYEN DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

3. Présidence du conseil municipal  
 

4. Constitution du bureau avec la désignation de deux assesseurs 
 

5. Élection du Maire 
 

6. Proclamation de l’élection du Maire 

 
III. ÉLECTION DES ADJOINTS SOUS LA PRESIDENCE DE M. LE MAIRE  

 

7. Fixation du nombre des adjoints 
 

8. Dépôt des listes de candidats aux fonctions d’adjoint au maire 
 

9. Élection des adjoints 
 

10. Proclamation de l’élection des adjoints 

 
IV. LECTURE DE LA CHARTE DE L’ELU LOCAL 

 
V. AFFAIRES GENERALES 

 

11.  Délégations du Conseil municipal données au Maire en application de l’article L. 2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales – M. KREYER 
 

12.  Fixation des indemnités pour l’exercice des fonctions de maire, d’adjoint au maire et de 
conseiller municipal délégué – M. KREYER 
 

13. Fixation du nombre des membres du conseil d'administration du Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS) - M. le Maire  
 

14. Election des représentants du conseil municipal au conseil d'administration du Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) – M. le Maire 

 
VI. ALLOCUTION DU MAIRE  


